
Ce fichier a été téléchargé le samedi 2 mai 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 2 mai 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Section V — Du dépôt nécessaire

Extrait

Article 1954

Version du 14 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Ils ne sont pas responsables des vols faits avec force armée ou autre force majeure.

Version du 24 décembre 1973

Texte source :  Loi n° 73-1141 du 24 décembre 1973 modifiant les articles 1952 à 1954 du code civil sur la responsabilité des hôteliers.  

Les aubergistes ou hôteliers Ils ne sont pas responsables des vols  ou dommages qui arrivent par force majeure, ni de la perte qui résulte de la
nature ou d’un vice de la chose, à charge de démontrer le fait qu’ils allèguent. 

Par dérogation aux dispositions de l’article 1953, les aubergistes ou hôteliers sont responsables des objets laissés dans les véhicules stationnés sur
les lieux dont ils ont la jouissance privative à concurrence de cinquante fois le prix de location du logement par journée.

Les articles 1952 et 1953 ne s’appliquent pas aux animaux vivants.

faits avec force armée ou autre force majeure. 
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